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Retenues pour grèves : pas un centime de trop pour Raffarin !

Comment faire valoir ses droits devant un tribunal
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Adressé en priorité aux syndiqués du SNES

Le gouvernement a décidé de faire payer le prix fort aux grévistes à la suite du mouvement du printemps 2003. Le SNES est d’ores et déjà intervenu vigoureusement auprès du gouvernement pour exiger des négociations sur les retenues pour grève, mais les recteurs risquent d’appliquer des retenues maximalistes.

Des collègues de plus en plus nombreux nous sollicitent pour engager des procédures devant les tribunaux administratifs. Le présent document propose des modèles de recours pour certaines situations, sachant qu’en l’état de la jurisprudence il ne semble pas facile de passer entre toutes les gouttes de la législation antigrève, et par exemple en ce qui concerne l’arrêt Omont. Toutefois des initiatives juridiques sont possibles, avec de belles perspectives de succès.
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On exposera d’abord les situations rencontrées, puis les procédures, et l’on présentera enfin des modèles de recours, à adapter à chaque cas particulier.


I. Situations traitées dans le cadre de notre document

Les modèles ci-après visent cinq situations, qui peuvent se recouvrir :

_ les erreurs de procédure susceptibles d’avoir été commises par l’administration, et qui alors entraînent l’annulation de l’ensemble de la retenue ;

_ l’assiette de la retenue ;

_ le cas des collègues qui se sont déclarés grévistes mais ont assuré la totalité de leurs obligations de service ;

_ les erreurs de l’administration dans le décompte des retenues ;

_ les retenues au-delà de la quotité saisissable.

Remarque : les réclamations éventuelles peuvent porter non seulement sur le récent conflit 2002-2003, mais aussi sur les périodes antérieures, y compris sur l’ensemble de la carrière.

1. Les erreurs de procédure de l’administration

Le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la comptabilité publique pose le principe que tout recouvrement d’une créance de l’État, d’une part donne normalement lieu à la prise, par l’ordonnateur compétent, d’un “ ordre de recettes ”, d’autre part que tout ordre de recettes doit comporter l’indication des bases de la liquidation, c’est-à-dire pour ce qui nous concerne ici le nombre et la date des jours faisant l’objet de la retenue, l’assiette du calcul, les taux applicables. Un ordre de recettes est exécutoire, notifié au débiteur qui peut, soit payer, soit faire opposition devant le juge, dont la saisine rend ensuite impossible tout recouvrement forcé avant le jugement).

Or il y a fort à parier que nombre de décisions rectorales qui ont servi de fondement aux retenues ne respectent pas ces règles, les retenues étant dès lors illégales.

Si un ordre de recettes a été émis, il n’y a donc rien à perdre à se prévaloir de son éventuelle illégalité, sauf à se donner les moyens de se procurer ce document (communicable de plein droit). Naturellement l’administration peut ensuite rectifier le tir et engager une nouvelle procédure de retenues, elle a trente ans pour le faire, mais c’est pour elle (rectorats, inspections académiques, trésoreries générales, etc.), un énorme surcroît de travail, surtout si les recours sont nombreux.

Toutefois l’administration a procédé ici par “ compensation ”, c’est-à-dire qu’elle récupère sa créance par une retenue directe sur les traitements ultérieurs dont elle est débitrice, et non par la notification d’un ordre de recettes, le débiteur ne pouvant donc faire opposition avant la retenue. Or dans ce cas, le conseil d’État a admis que la retenue sur les traitements était légale et pouvait même s’opérer sans ordre de recettes. Cette jurisprudence est critiquée par de nombreux juristes, qui font notamment valoir qu’il existe nécessairement une décision administrative qui procède à la liquidation des sommes retenues (c’est l’objet même de l’ordre de recettes), et que cette décision pourrait fort bien être regardée comme un ordre de recettes implicite, dont on doit bien pouvoir contester le bien fondé devant le juge. Car par ailleurs nous sommes en présence d’un “ bien ” au sens du protocole n°1 additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, “ bien ” auquel il ne peut être porté atteinte que dans certaines conditions précisées par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme. Et par exemple tout justiciable doit pouvoir avoir communication de tous les éléments relatifs à la dette que l'État prétend recouvrer. Ici aussi il n’y a rien à perdre à soulever de tels moyens devant le juge.

Remarque : par ailleurs nous soulèverons à toutes fins des moyens de forme qui peuvent conduire éventuellement à l’annulation de la totalité des retenues : incompétence de l’auteur de la décision qui, dans le second degré, ne peut être que le recteur ; absence d’indication lisible du prénom, du nom, de la qualité, ou absence de la signature de l’auteur de la décision (article 4 de la loi du 12 avril 2000).

2. Retenues pour grève : quelle base de calcul ?

Contrairement aux pratiques de la plupart des rectorats, les retenues pour grève doivent être calculées sur la base de l’ensemble des traitements et indemnités, après déduction des cotisations et retenues obligatoires (retenue pour pension, CSG, CRDS, 1% solidarité, mais pas la retenue MGEN). C’est ce qui résulte d’un arrêt du Conseil d’État (28 octobre 1998, M. Grondin, n°186949).

La différence sur la retenue est non négligeable, d’un ordre de grandeur de 20%.

On ne se laissera pas impressionner par le discours de certaines organisations syndicales, qui avancent que l’absence de retenue pour pension entraînerait la perte du bénéfice de la période concernée dans le décompte des annuités pour le calcul de la pension. Rien ne permet de soutenir une telle logique, au contraire. Le commissaire du gouvernement Martine Denis-Linton, dans ses conclusions sous un avis du Conseil d’État (Avis rendu sur une question de droit, 8 septembre 1995, M.Noyau, n°169379) soutenait le contraire. En effet, la pension des fonctionnaires est un traitement maintenu, indépendant des retenues opérées, et non une retraite de caractère assuranciel dont le montant dépendrait alors des cotisations versées. Et en tout état de cause, si les journées pour lesquelles il y a service non fait devaient être déduites du calcul des annuités validables, l’administration serait alors tenue de les déduire, qu’il y ait eu ou non retenue pour pension. Enfin, comme il n’y a aucun traitement à verser, il n’y a aucune retenue à opérer, sauf à soutenir qu’il faudrait prélever  ces retenues au-delà de la valeur du trentième !

3. Le décompte des journées

S’il n’y a pas service fait, la rémunération n’est pas versée, à charge pour l’administration de rapporter la preuve de l’inexécution totale ou partielle du service. C’est à cette dernière qu’il incombe en effet de procéder au constat du service non fait : un enseignant qui avait effectué son service un jour de grève mais n’avait pas répondu à un questionnaire sur sa participation à ce mouvement ne peut subir de retenue sur ses traitements (Conseil d’Etat, 28 décembre 1988, Reygrobellet, n°79764.).

Il convient de se faire communiquer par le chef d’établissement l’état détaillé des relevés d’absences, et en cas de contestation, d’engager le cas échéant des procédures. Il s'agit d’un document nominatif communicable de plein droit.

Remarque : nous réfléchissons à des procédures permettant de revenir sur la jurisprudence Omont.

4. Gréviste déclaré ou déclaré gréviste ?

Qu’en est-il des collègues qui, notamment dans les classes d’examen, “ se sont déclarés grévistes ”, ont été comptabilisés comme tels, mais ont assuré la totalité de leurs obligations de service ? On dit bien, pour un jour donné : la totalité du service, car le fait d’avoir assuré par exemple ses cours de terminale un jeudi, mais pas son heure de cours en seconde, entraîne la retenue d’un trentième du traitement par application de la règle du “ trentième indivisible ”.

La réponse ne fait aucun doute à nos yeux : la qualification du service non fait résulte d’un constat objectif, et non de l’intention de l’agent. Dès lors, s’il y a eu service fait (intégralement), aucune retenue n’est possible sur les traitements, ni ce jour-là, ni le cas échéant les week-end suivant le jour concerné.

L’article 20 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 dispose en effet que “ les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération comprenant le traitement, l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi que les indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire ”.

5. La quotité saisissable

L’administration doit-elle étaler les retenues pour service non fait ?

Rien ne l’y oblige. Toutefois dès lors qu’elle a versé à tort le traitement (elle commet alors une faute), elle ne peut procéder à la récupération des trop perçus (la “ répétition des sommes indues ”) qu’en respectant la règle de la quotité insaisissable du traitement, en fonction d’un barème réglementaire (par exemple : Cons. d’Et., 18 février 1998, madame Lando, n°143258, rappelant que la règle de la quotité insaisissable prévue aux articles L.145-1 et R.145-1 du code du travail a été étendue aux fonctionnaires civils par la loi du 24 août 1930).

On peut s’adresser au S4 pour obtenir ce barème (secteur “ rémunérations ”). Des recours en dommages-intérêts sont possibles, mais ces dossiers, en raison de leur technicité, devront être pris en charge par le réseau des correspondants du secteur de l’action juridique dans les S3, qui pourront consulter le S4.

II. Les procédures

Plusieurs procédures sont utilisables, et le choix doit être soigneusement pesé.

Remarque : les sommes réclamées sont “ à parfaire ”, c’est-à-dire que le requérant se réserve d’en réévaluer le montant le cas échéant.

1. Recours gracieux et / ou réclamation préalable ?

Dans certaines des situations retracées, la négociation peut s’avérer utile, et un “ recours gracieux ” auprès du recteur, qui n’a d’autre objet que de demander un réexamen de la situation, peut quelquefois apparaître comme une voie adaptée, avec le secours des S3. Un mauvais arrangement vaut parfois mieux qu’un bon procès …

Mais le recteur risque (c’est un euphémisme !) de ne pas donner suite et un silence de deux mois vaut rejet de la demande. Dès lors il est judicieux de rédiger le recours gracieux en forme de “ réclamation préalable, ” conforme au modèle n° 1 ci-après. Là on crée les conditions préalables nécessaires à l’introduction d’un recours contentieux sans faire obstacle à une éventuelle réponse favorable du recteur.

Enfin c’est l’occasion de demander la production de l’ordre de recettes ou des états de grévistes (cf. supra).

2. La requête au fond devant le tribunal administratif

Avant que de saisir le tribunal administratif, il faut déposer une réclamation préalable argumentée et chiffrée auprès de l’administration, à peine d’irrecevabilité de la requête. Il suffit de déposer cette réclamation préalable au secrétariat de son établissement, en prenant soin de se faire apposer sur une copie un tampon “ arrivé le… ” ou “ vu et transmis ”. On peut aussi adresser la demande par courrier recommandé avec demande d’avis de réception, soit directement au recteur, soit à l’établissement. On utilisera le modèle n°1 ci-après.

Un silence de deux mois après le dépôt de la réclamation vaut rejet “ implicite ”, mais aucun délai ne court tant qu’il n’est pas notifié au demandeur un rejet “ explicite ”, écrit et comportant l’indication des voies et délais de recours, sous réserve de la déchéance quadriennale (loi du 31 décembre 1968 : au bout de 4 ans les dettes de l’État sont prescrites, mais les autorités compétentes de l’État doivent en demander le bénéfice devant le juge ; donc, ne pas se tenir lié par cette loi lors de la formulation de la demande). Point n’est besoin d’attendre qu’intervienne un rejet implicite pour saisir le tribunal.

On utilisera le modèle de requête n°2 ci-après. Il faut adresser celle-ci en 4 exemplaires signés au tribunal, par courrier RAR, sans oublier les pièces produites (listées à la fin du recours à la rubrique “ productions ”). Un timbre fiscal de 15 euros (ou des timbres fiscaux d’une valeur de 15 euros) doit être collé sur le premier exemplaire de la requête (un seul timbre en tout). Bien garder un double. Le greffe du tribunal fait ensuite parvenir un accusé d’enregistrement comportant un numéro de dossier qui devra être rappelé dans toute correspondance ultérieure.

Dans les cas où les turpitudes de l’administration auraient occasionné des préjudices particuliers pouvant justifier d’une action en dommages-intérêts, il conviendra de saisir les correspondants du secteur de l’Action juridique du SNES dans les S3, pour un examen spécifique.

3. La requête en référé-provision

On peut aussi introduire une requête en référé-provision. L’avantage est double : la décision est rapide, et il n’est pas obligatoire d’introduire une requête au fond (mais on peut aussi le faire).

Mais le succès de la procédure dépend d’une condition essentielle : la créance dont on se prévaut ne doit pas être “ sérieusement contestable ” (article R. 541-1 du code de justice administrative). Le juge des référés est en effet le juge de l’évidence et ne peut se prononcer sur le fond. Il convient donc de réserver cette procédure aux cas où la preuve de l’existence de la créance est incontestable, par exemple : erreur matérielle dans le décompte des journées de grève, retenue calculée sur le brut, aucun débat n’étant plus possible après l’arrêt du Conseil d’État, etc …

On utilisera le modèle de requête n°3 ci-après. Il faut adresser celle-ci en 4 exemplaires signés au tribunal, par courrier RAR, sans oublier les pièces produites (listées à la fin du recours à la rubrique “ productions ”). Un timbre fiscal de 15 euros (ou des timbres fiscaux d’une valeur de 15 euros) doit être collé sur le premier exemplaire de la requête (un seul timbre en tout). Bien garder un double. Le greffe du tribunal fait ensuite parvenir un accusé d’enregistrement comportant un numéro de dossier qui devra être rappelé dans toute correspondance ultérieure.

Remarque : dans les requêtes devant le tribunal, on demandera aussi la condamnation de l’État à verser au demandeur une somme au titre des “ frais irrépétibles ” (article L.761-1 du code de justice administrative) : il s’agit des dépenses impliquées par la procédure, (frais de timbre, de téléphone, de courrier, de recherche et d’écritures, voire d’avocat). L’usage veut que cette somme soit versée au SNES.

Modèle n°1 : recours gracieux et/ou réclamation préalable

NOM, PRENOM

Grade

Affectation

à 

Monsieur le Recteur (madame la Rectrice) de l'académie de 

Le cas échéant : s/c de Monsieur le Proviseur / Principal / Directeur du Lycée / collège / CIO……..

Date

Monsieur le Recteur (madame la Rectrice),

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ma situation.

Vous avez procédé à différentes retenues sur mon traitement en raison de ma participation à des mouvements de grève. Ces retenues ont été notamment opérées sur mes traitements des mois suivants :

Indiquer les dates et les sommes, par exemple : juin 2003 pour une absence en mars 2003: 110,29 euros, etc …

Dans tous les cas

Or vos services ne m’ont, inexplicablement, notifié aucun ordre de recettes ni aucun document me permettant de vérifier le bien fondé et le montant de la créance alléguée que vous avez recouvrée par retenue sur mes traitements.

CAS N°2 : bases de calcul

Par ailleurs, il apparaît que des retenues ont été opérées sur des fractions de mon traitement qui ne pouvaient en aucun cas m'être payées puisque correspondant à diverses retenues au titre des pensions civiles, de la CSG ou des cotisations à l'assurance maladie, du RDS ou du 1% solidarité. Pourtant, il ressort de l'arrêt du Conseil d'Etat en date du 28.10.1998 (M. Grondin, n° 186949), que les retenues sur traitement pour service non fait ne peuvent être opérées sur la fraction du traitement qui n'a pas été payée.

CAS N°3 et 4 : décompte des absences

Vous avez procédé à différentes retenues sur mon traitement en raison de ma participation à des mouvements de grève. Les journées des [lister] m’ont été prélevées sur la paye des mois de [lister], alors que

Selon les cas :

_ j’ai effectué intégralement mon service les [dates], comme en témoignent les pièces produites ci-après [le cas échéant] ;

_ je conteste le relevé de mes absences effectué par mon chef d’établissement ;

_ les retenues ont été effectuées parce que je n’ai pas répondu à un questionnaire me demandant si j’avais été gréviste, lors même qu’il incombe à l’administration de procéder au constat du service non fait (Conseil d’Etat, 28 décembre 1988, Reygrobellet, n°79764.).

_ autres cas.

J’ai donc l’honneur de solliciter le remboursement des retenues indûment effectuées sur mon traitement, soit au total la somme de xxx euros, sauf à parfaire.

Conclusions

Au total, au regard des retenues pour grève récapitulées ci-dessus, ce sont xxx euros, sauf à parfaire, qui m'ont été prélevés abusivement, somme que j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir me reverser, outre intérêts légaux à courir sur cette somme à compter des présentes, outre encore les intérêts des intérêts par application de l'article 1154 du code civil à chaque anniversaire de ma demande s'il y a lieu.

Par ailleurs, et aux fins de satisfaire le cas échéant aux prescriptions de l’article R.412-1 du code de justice administrative, je sollicite de votre bienveillance la production de l’ordre de recettes afférent aux retenues opérées, ou à défaut tout document matérialisant votre décision de procéder à des retenues sur mes traitements, ainsi que le relevé des jours qui font l’objet des retenues.

Je vous prie de croire, Monsieur le Recteur, à l'assurance de mes sentiments respectueux.

signature

NOM PRENOM

Productions :

Justificatifs éventuels.

Modèle n°2:

Requête au fond

NOM, PRENOM

Grade

Affectation

Adresse personnelle + fax + email

à 

Mesdames, et messieurs les Président et conseillers composant le Tribunal Administratif de ………

CONTRE

Une décision de Monsieur le Recteur 

de l'académie de………

J’ai l’honneur de vous exposer quel je suis [grade, affectation]. A la suite de ma participation à différents mouvements de grève, l'administration a opéré sur mon traitement des retenues pour service non fait à hauteur de xxx euros, ainsi qu'il apparaît sur les bulletins de paye produits ci-après.

J’ai alors saisi l'administration d'une réclamation tendant, outre à la production de la décision d’opérer des retenues sur mes traitements, au remboursement des sommes indûment prélevées pour la somme de xxx euros, outre intérêts légaux.

I. FAITS ET PROCEDURE

Selon les cas :

Si vous n’avez pas obtenu la communication des pièces demandées et / ou une réponse du recteur :

Cette réclamation est restée sans réponse à la date des présentes.

Il en résulte notamment que votre tribunal devra demander à l’administration la production des pièces qu’elle se refuse à me communiquer.

Si vous avez obtenu la communication des pièces demandées et / ou une réponse du recteur :

Le recteur [selon le cas]

_ a rejeté ma réclamation et a refusé de produire les pièces demandées. Il en résulte notamment que votre tribunal devra demander à l’administration la production des pièces qu’elle se refuse à me communiquer.

_ ne m’a accordé qu’une satisfaction partielle.

_ autres cas.

II. DISCUSSION

Sur la régularité de la décision de procéder à des retenues sur mes traitements

[A adapter en fonction de la situation] : Le refus de l’administration de produire la décision d’opérer des retenues sur mes traitements me contraint in limine à soulever en tant que de besoin plusieurs moyens tirés de l’irrégularité de ladite décision.

En premier lieu, il n’est pas démontré que la décision querellée aurait été prise par l’autorité compétente, savoir le recteur de l’académie en sa qualité d’ordonnateur secondaire, ou par un agent ayant reçu une délégation régulière et régulièrement publiée ;

En deuxième lieu, il n’est pas démontré non plus que l’acte querellé comporterait l’indication lisible du prénom, du nom et de la qualité de son auteur, ni même comporte la signature, de son auteur, en violation alors des dispositions de l’article 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000.

En l’un ou l’autre cas, la décision entreprise serait irrégulière, soit pour incompétence de son auteur, soit qu’elle viole les dispositions de la loi du 12 avril 2000 (en ce sens : CAA Marseille, M.Geoffrey Lescaux, 26 novembre 2002, n 01MA001801).

En troisième lieu, il n’est pas démontré non plus que l’ordre de recettes, ou tout autre décision ayant pour effet d’opérer une retenue sur mes traitements, comporterait l’indication des bases de la liquidation. On rappellera tout d’abord que nous sommes dans une procédure en répétition de l’indû allégué, puisque l’administration procède à la répétition de sommes qui, si on la suit, n’auraient pas dû m’être versées. Dès lors, il est à peine besoin de rappeler que le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la comptabilité publique pose le principe que tout recouvrement d’une créance de l’État, d’une part donne lieu à la prise, par l’ordonnateur compétent, d’un “ ordre de recettes ”, d’autre part que tout ordre de recettes doit comporter l’indication des bases de la liquidation, c’est-à-dire pour ce qui nous concerne ici le nombre et la date des jours faisant l’objet de la retenue, l’assiette du calcul, les taux applicables. Or, l’administration a procédé ici par “ compensation ”, afin de me priver de toute possibilité de saisir le juge avant la répétition forcée de l’indû. Certes le conseil d’État a admis que la retenue sur les traitements était légale et pouvait même s’opérer sans ordre de recettes. Mais cette jurisprudence, vivement critiquée par la doctrine, ne fait pas disparaître cette réalité qu’il existe nécessairement une décision administrative qui procède à la liquidation des sommes retenues (c’est d’ailleurs l’objet même de l’ordre de recettes !), et que cette décision ne peut être regardée que comme un ordre de recettes implicite, dont on doit bien pouvoir contester le bien fondé devant le juge.

Car par ailleurs nous sommes en présence d’un “ bien ” au sens du protocole n°1 additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, “ bien ” auquel il ne peut être porté atteinte que dans les conditions précisées par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH). Le privilège du préalable ne saurait faire obstacle au droit de tout justiciable à pouvoir obtenir en temps utile communication de tous les éléments relatifs à la dette que l'État prétend détenir sur lui, et qu’a fortiori il apure par le biais d’une procédure qui s’apparente à un recouvrement forcé. Ces circonstances contraignent l’exposant(e) à exciper en tant que de besoin de la contrariété de la législation applicable en l’espèce telles qu’interprétées par la jurisprudence, et en tout cas du décret du 29 décembre 1962 et des dispositions législatives qui en sont le fondement, avec les stipulations du protocole n°1 additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales éclairées par la jurisprudence de la CEDH. On ne saurait en effet soutenir qu’une telle atteinte aux biens, certes définie par la loi et à supposer même que celle-ci poursuive un but légitime, ne présente pas un caractère disproportionné par rapport au but poursuivi ou allégué.

Sur le bien fondé de la créance alléguée par l’administration

Selon le cas ( voir modèle n°1)

CAS N°2 : bases de calcul

Il apparaît que, pour déterminer le montant des retenues sur mes traitement, l'administration a inclus dans l'assiette de son calcul différents prélèvements sur le traitement brut au titre des pensions civiles en application de l'article L.61 du Code des pensions civiles et militaires, au titre des prestations en nature de l'assurance maladie-maternité-invalidité en application de l'article L.712-9 du Code de la sécurité sociale précisé par l'article D.712-38 dudit code, au titre de la cotisation sociale généralisée instituée par l'article 127 de la loi de finances n° 90-1168 du 29 décembre 1990, au titre de la caisse de remboursement de la dette sociale instituée par l'article 14 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996, au titre enfin du 1% solidarité institué par la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 ;

Il est constant que l'administration a opéré une retenue pour service non fait sur la fraction du traitement qui n'a pas été payée ; que dès lors elle a méconnu, les dispositions susrappelées (CE, 28.10.1998, Grondin, mentionné au Recueil).

Il convient d’insister sur le refus délibéré de l’administration de l’éducation nationale de se plier à l’application de la volonté du législateur en la matière, qu’elle ne pouvait en effet ignorer, et pas seulement parce que le vieil adage “ nemo cencetur ignorare legem ” doit, d’abord et comment ! s’appliquer à l’administration, mais parce que plusieurs tribunaux administratifs ont déjà censuré le ministre chargé de l’éducation nationale (par exemple : TA Lyon, 20 décembre 2001, M.Danthony, n°9704946, 9803458, 9903156, 0100222 ; TA Strasbourg, 14 mai 2001, M. Christian Biache, n°991642), et alors que la décision Danthony a été mentionnée à la “ Lettre d’information juridique ” du ministère de l’éducation nationale n°63, mars 2002. Le recteur ne pouvait donc ignorer cette jurisprudence, et c’est délibérément qu’il a entendu me faire payer, au-delà de ce que lui permet la loi, ma participation à la grève.

 Je suis  donc fondé(e) à solliciter l'annulation de la décision déférée ainsi que la condamnation de l'Etat à me verser les sommes demandées dans ma réclamation préalable.

Les sommes retenues en excès s'élèvent à : [reprendre le récapitulatif de la réclamation préalable].

CAS N°3 et 4 : décompte des absences

Les journées des [lister] m’ont été prélevées sur la paye des mois de [lister], alors que

Selon les cas :

_ j’ai effectué intégralement mon service les [dates], comme en témoignent les pièces produites ci-après [le cas échéant] ;

_ je conteste le relevé de mes absences effectué par mon chef d’établissement ;

_ les retenues ont été effectuées parce que je n’ai pas répondu à un questionnaire me demandant si j’avais été gréviste, lors même qu’il incombe à l’administration de procéder au constat du service non fait (Conseil d’Etat, 28 décembre 1988, Reygrobellet, n°79764.).

_ autres cas.

Dans tous les cas

Je suis donc fondé(e) à solliciter l’annulation de la décision déférée ainsi que la condamnation de l’État à me verser les sommes demandées dans ma réclamation préalable.

Enfin, il serait d'autant plus inéquitable de laisser l'exposant(e) supporter seul(e) les frais irrépétibles (frais de timbre, de téléphone, de courrier, de recherche et d’écritures) que le présent litige trouve sa source dans l’attitude dilatoire de l'administration, qui refuse par principe de se soumettre à la jurisprudence du Conseil d'Etat, pourtant expressément invoquée dans la réclamation préalable.

Par ces motifs, plaise au Tribunal Administratif de ……………

_ annuler la décision de l’administration, sous quelque forme qu’elle se présente,  d’opérer les retenues querellées sur mes traitements, ensemble le rejet de ma réclamation préalable ;

_ prononcer la décharge des sommes réclamées ;

_ condamner l'Etat me verser la somme de xxx euros, sauf à parfaire, outre intérêts à courir à compter du dépôt de ma  réclamation préalable, outre les intérêts des intérêts par application de l'article 1154 du code civil ;

_ condamner l'Etat me verser la somme de 1000 euros sur le fondement de l'article L.761-1 du code de justice administrative.

Fait à ………, le ……….

signature

NOM, PRENOM

Productions :

1. Photocopie des bulletins de paye comportant les retenues querellées.

2. Réclamation préalable de l'exposant(e) en date du ………….

3. Toute autre pièce, notamment une éventuelle réponse du recteur.

Modèle n°3

Requête en référé-provision

(article R.541-1 du code de justice administrative)

Pour

NOM, PRENOM

Grade

Affectation

Adresse personnelle + fax + email

à 

Mesdames, et messieurs les Président et conseillers composant le Tribunal Administratif de ………

CONTRE

Une décision de Monsieur le Recteur 

de l'académie de ……….

I. FAITS ET PROCEDURE

J’ai l’honneur de vous exposer quel je suis [grade, affectation]. A la suite de ma participation à différents mouvements de grève, l'administration a opéré sur mon traitement à des retenues pour service non fait à hauteur de xxx euros, ainsi qu'il apparaît sur les bulletins de paye produits ci-après.

le cas échéant seulement [on rappelle qu’on peut saisir le juge des référés sans réclamation préalable et sans requête au fond].

J’ai alors saisi l'administration d'une réclamation tendant au remboursement des sommes indûment prélevées, puis une seconde demande après parfaire, pour la somme de xxx euros, outre intérêts légaux.

J’ai saisi votre tribunal par une requête au fond en date du,……., [éventuellement : enregistrée sous le numéro….].

Selon les cas :

Si vous n’avez pas obtenu la communication des pièces demandées et / ou une réponse du recteur :

Cette réclamation est restée sans réponse à la date des présentes.

Il en résulte notamment que votre tribunal devra demander à l’administration la production des pièces qu’elle se refuse à me communiquer.

Si vous avez obtenu la communication des pièces demandées et / ou une réponse du recteur :

Le recteur [selon le cas]

_ a rejeté ma réclamation et a refusé de produire les pièces demandées. Il en résulte notamment que votre tribunal devra demander à l’administration la production des pièces qu’elle se refuse à me communiquer.

_ ne m’a accordé qu’une satisfaction partielle.

_ autres cas.

II. DISCUSSION

Sur la régularité de la décision de procéder à des retenues sur mes traitements

[A adapter en fonction de la situation] : Le refus de l’administration de produire la décision d’opérer des retenues sur mes traitements me contraint à soulever en tant que de besoin plusieurs moyens tirés de l’irrégularité de ladite décision.

En premier lieu, il n’est pas démontré que la décision querellée aurait été prise par l’autorité compétente, savoir le recteur de l’académie en sa qualité d’ordonnateur secondaire, ou par un agent ayant reçu une délégation régulière et régulièrement publiée ;

En deuxième lieu, il n’est pas démontré non plus que l’acte querellé comporterait l’indication lisible du prénom, du nom et de la qualité de son auteur, ni même comporte la signature, de son auteur, en violation alors des dispositions de l’article 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000.

En l’un ou l’autre cas, la décision entreprise serait irrégulière, soit pour incompétence de son auteur, soit qu’elle viole les dispositions de la loi du 12 avril 2000 (en ce sens : CAA Marseille, M.Geoffrey Lescaux, 26 novembre 2002, n 01MA001801).

En troisième lieu, il n’est pas démontré non plus que l’ordre de recettes, ou tout autre décision ayant pour effet d’opérer une retenue sur mes traitements, comporterait l’indication des bases de la liquidation. 



[On pourra le cas échéant développer ultérieurement l’argumentation sur ce point développée dans le modèle n°2].

Sur le bien fondé de la créance alléguée par l’administration

CAS N°2 : bases de calcul

Or, il apparaît que, pour déterminer le montant des retenues sur mes traitement, l'administration a inclus dans l'assiette de son calcul différents prélèvements sur le traitement brut au titre des pensions civiles en application de l'article L.61 du Code des pensions civiles et militaires, au titre des prestations en nature de l'assurance maladie-maternité-invalidité en application de l'article L.712-9 du Code de la sécurité sociale précisé par l'article D.712-38 dudit code, au titre de la cotisation sociale généralisée instituée par l'article 127 de la loi de finances n° 90-1168 du 29 décembre 1990, au titre de la caisse de remboursement de la dette sociale instituée par l'article 14 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996, au titre enfin du 1% solidarité institué par la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 ;

Il est constant que l'administration a opéré une retenue pour service non fait sur la fraction du traitement qui n'a pas été payée ; que dès lors elle a méconnu, les dispositions susrappelées (CE, 28.10.1998, Grondin, mentionné au Recueil).

Dès lors la créance que je détiens sur l’administration apparaît à l’évidence comme n’étant pas sérieusement contestable.

Il convient d’insister sur le refus délibéré de l’administration de l’éducation nationale de se plier à l’application de la volonté du législateur en la matière, qu’elle ne pouvait en effet ignorer, et pas seulement parce que le vieil adage “ nemo cencetur ignorare legem ” doit, d’abord et comment ! s’appliquer à l’administration, mais parce que plusieurs tribunaux administratifs ont déjà censuré le ministre chargé de l’éducation nationale (par exemple : TA Lyon, 20 décembre 2001, M.Danthony, n°9704946, 9803458, 9903156, 0100222,; TA Strasbourg, 14 mai 2001, M. Christian Biache, n°991642), et alors que la décision Danthony a été mentionnée à la “ Lettre d’information juridique ” du ministère de l’éducation nationale n°63, mars 2002. Le recteur ne pouvait donc ignorer cette jurisprudence, et c’est délibérément qu’il a entendu me faire payer, au-delà de ce que lui permet la loi, ma participation à la grève.

CAS N°3 et 4 : décompte des absences. En référé provision, être très prudent : un échec peut nuire à la suite de la procédure et rejaillir sur tout le monde. Les preuves ne doivent pas être “ sérieusement contestables ”.

Les journées des [lister] m’ont été prélevées sur la paye des mois de [lister], alors que

Selon les cas :

_ j’ai effectué intégralement mon service les [dates], comme en témoignent les pièces produites ci-après [le cas échéant] ;

_ je conteste le relevé de mes absences effectué par mon chef d’établissement ;

_ les retenues ont été effectuées parce que je n’ai pas répondu à un questionnaire me demandant si j’avais été gréviste, lors même qu’il incombe à l’administration de procéder au constat du service non fait (Conseil d’Etat, 28 décembre 1988, Reygrobellet, n°79764).

_ autres cas.

Dès lors la créance que je détiens sur l’administration apparaît à l’évidence comme n’étant pas sérieusement contestable.

Les sommes retenues en excès s'élèvent à : [reprendre le récapitulatif de la réclamation préalable, ou chiffrer].

Dans tous les cas

Enfin, il serait d'autant plus inéquitable de laisser l'exposant(e) supporter seul(e) les frais irrépétibles (frais de timbre, de téléphone, de courrier, de recherche et d’écritures) que le présent litige trouve sa source dans l’attitude dilatoire de l'administration,qui refuse de se soumettre à la jurisprudence du Conseil d'Etat, pourtant expressément invoquée dans la réclamation préalable.

Par ces motifs, plaise au juge des référés du Tribunal Administratif de ……………

_ condamner l'Etat me verser une provision de [indiquer la somme réclamée], par application de l’article R.541-1 du code de justice administrative.

_ condamner l'Etat me verser la somme de 500 euros sur le fondement de l'article L.761-1 du code de justice administrative.

Fait à ………, le ……….

signature

NOM, PRENOM

Productions :

1. Photocopie des bulletins de paye comportant les retenues querellées.

2. Le cas échéant, réclamation préalable de l'exposant(e) en date du ………….et mémoire au fond.

3. le cas échéant : réclamation préalable et / ou mémoire au fond.

4. Toute autre pièce justificative.

